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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Petanque
Question écrite n° 12788

Texte de la question

M Fabien Thieme attire l'attention de M le secretaire d'Etat aupres du ministre d'Etat, ministre de l'education
nationale, de la jeunesse et des sports, charge de la jeunesse et des sports, sur l'action de la Federation
nationale de petanque amateur et loisir ; il lui demande s'il entend concourir a trouver un terrain d'entente entre
cette federation et la Federation francaise de petanque.

Texte de la réponse

Reponse. - La situation actuelle de la Federation nationale de petanque amateur et de loisir est l'aboutissement
de la separation de celle-ci et de la Federation francaise de petanque et jeu provencal, cette derniere beneficiant
de l'agrement ministeriel et de la delegation de pouvoir conformement aux dispositions prevues par l'article 17
de la loi no 84-610 du 16 juillet 1984 relative a l'organisation et a la promotion des activites physiques et
sportives. La Federation francaise de petanque et jeu provencal ayant recu de longue date l'agrement ministeriel
et la delegation de pouvoir pour organiser et controler la pratique de la petanque en France, seul un
rapprochement entre la Federation nationale de petanque amateur et de loisir et cet organisme serait de nature
a faire beneficier cette derniere des avantages lies a l'agrement ministeriel et a la delegation de pouvoir. Il
appartient a la Federation nationale de petanque amateur et de loisir de communiquer au secretariat d'Etat
charge de la jeunesse et des sports ses propositions minimales pour une integration a la Federation francaise
de petanque et jeu provencal, propositions qui devront etre approuvees en assemblee generale. Mes services
etudieront alors, en concertation aec les deux federations, les termes du protocole prealable a leur
rapprochement.
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